
 

 

Accord-cadre N°14AC08 relatif à l’étude, la détermination et la production des limites maritimes 
pour la France métropolitaine et les DOM. 

Mise en œuvre Terra Maris / Réseau Allegans  
 

 

 

LIMITE DE SALURE DES EAUX (LSE) 

CANAL DE BEAUCAIRE (ou Canal du Rhône à Sète) 
Département du GARD (30) / Commune de BEAUVOISIN (30033) 

Texte juridique de référence : Décret n° 2014-1608 du 26 décembre 2014 

Limite Observations 

Au pont de Franquevaux 

Aspects juridiques : Texte de référence identifié 

Aspects géographiques : 
Pont de Franquevaux mentionné sur le Scan25 IGN (et sur OpenStreetMap). 

Positionnement connu précisément (incertitude < 50 mètres) 

Visualisation de l’emplacement proposé pour la limite (arc en rouge sur la capture d’écran) : 

 

 


